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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réforme
Question écrite n° 17828

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur les recommandations de la Cour des comptes relatives à la formation
des demandeurs d'emploi dans son récent rapport « Marché du travail : face à un chômage élevé, mieux cibler
les politiques publiques ». La Cour des comptes recommande d'engager une réflexion sur l'organisation de la
prescription de formation et l'accompagnement vers la formation des demandeurs d'emploi : mobilisation des
compétences des agents prescripteurs, articulation de formations courtes et longues pour la qualification sans
détourner de l'emploi. Elle demande comment le Gouvernement entend répondre à cette recommandation.

Texte de la réponse

La professionnalisation des conseillers de pôle emploi est effectivement un levier de progrès en matière de
mobilisation des formations auprès des demandeurs d'emploi qui en ont le plus besoin. A cet égard, le plan de
formation de pôle emploi prévoit de renforcer les compétences de l'ensemble des conseillers dans le champ de
l'orientation professionnelle, avec une formation systématique de l'ensemble des conseillers, d'ici fin 2014, et la
mobilisation de l'offre de services d'orientation professionnelle à chaque étape de l'accompagnement. La mise
en place de cette offre de service orientation / formation, qui a débuté, contribuera à mieux accompagner les
projets de formations des demandeurs d'emploi en permettant de : - identifier dès l'inscription les demandeurs
d'emploi qui ont un projet de formation et les accompagner rapidement : refonte du dossier d'inscription du
demandeur d'emploi et mise à disposition d'un outil d'autodiagnostic afin d'inciter le demandeur d'emploi à se
poser la question de la formation avant même l'entretien d'inscription et de diagnostic (EID), meilleure prise en
compte par pôle emploi du besoin de formation dès l'EID ; mobilisation, en cas de besoin, d'une prestation
d'orientation spécialisée sans attendre le début de l'accompagnement ; - accompagner les demandeurs d'emploi
à chaque étape et apporter un meilleur appui à la maturation du projet de formation : formation de l'ensemble
des conseillers à l'orientation, développement de nouvelles prestations internes à pôle emploi, mise à disposition
de nouveaux outils à mobiliser avec le demandeur d'emploi pour initier un travail sur le projet professionnel et
pour informer sur les secteurs qui recrutent, inscription de la formation comme point de passage obligatoire des
entretiens au 4e et au 9e mois ; - accélérer l'inscription en formation dès lors que le projet est identifié : évolution
des systèmes d'information facilitant la recherche de la formation adaptée et la mise en contact avec les
organismes de formation. En outre, dans le cadre de l'exercice de modernisation de l'action publique (MAP), une
réflexion approfondie est menée par l'inspection générale des affaires sociales (IGAS) quant à la formation des
demandeurs d'emploi. Les évolutions législatives ou réglementaires préconisées pourront trouver leur place
dans le cadre de la réforme de la formation professionnelle à venir d'ici la fin de l'année 2013.
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